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I. INTRODUCTION 

1. En application des regles 104, 105 et 106 du Reglement interieur, les Co-avocats 

principaux pour les parties civiles deposent la presente declaration d'appel contre la 

decision E62/3/10/41 de la Chambre de Premiere Instance (la« Chambre »), en date du 

29 juillet 2011, rejetant la demande d'autorisation de communication des rapports 

medicaux elabores par l'expert John Campbell a tous les avocats des parties civiles. 

2. Conformement aux regles 105-3), 105-2 a) c), 106 et 107-4 du Reglement Interieur, Ie 

« Reglement », les co-avocats principaux soumettent la presente declaration, indiquant 

par la leur intention d'interjeter appel contre Ie jugement. 

3. Les co-avocats principaux des parties civiles soutiennent que la Cour Supreme est 
competente pour trancher les questions qu'ils comptent soulever dans Ie cadre de leur 
appel, en application de la regIe 104 1) du reglement interieur, notamment en ce qu'ils 
font valoir que la Chambre de premiere instance a commis : 

« a.) des erreurs de droit qui invalident fa presente decision (. . .) » 

II. MOTIFS DE L' APPEL 

4. En application de Ia regIe 105(3), les co-avocats principaux des parties civiles 

enoncent ci-dessous, pour chaque motif d'appel, l'erreur alleguee sur un point de droit 
qui invalide la decision 

a) Erreur de droit relative it l'interpretation de l'organisation de la 
representation legale des parties civiles: 

5. L'interpretation de l'organisation de la representation legale des parties civiles 

donnee par la Chambre de Premiere Instance est contraire aux regles 12 ter, 21(1) et 

23(3) du Reglement interieur. 

b) Erreur de droit relative it l'acces au dossier de toutes les parties it la 
procedure: 

6. La Chambre de premiere instance, en refusant l'acces des avocats des parties civiles 
aux rapports medicaux de l'expert, meconnait les dispositions des regles 86, 46(1), 

32,22(3) du Reglement interieur. 

1 E62/3/10/4_Decision relative au "Memoire urgent devant la Chambre de Premiere Instance tendant a voir 
rectifier Ie memorandum E62/3/10" (E62/3/10/l) depose par les co-avocats principaux pour les parties civiles, 29 
juillet 2011 
Declaration d'appel des co-avocats principaux pour les parties civiles contre la decision E62/3/10/4. 
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c) Erreur de droit relative au depot des memoires et requetes devant les 
chambres. 

7. Conformement a la regIe 8.4 de la directive pratique ECCCO 1/2007 sur Ie depot des 
documents version 6, les Co-avocats disposaient d'un delai pour repondre aux 
memoires deposes par la Defense de IENG Thirith2 et la Defense de NUON Chea3

, 

delai que n'a pas respecte la Chambre de Premiere Instance. 

d) Erreur de droit en ce que la Chambre porte atteinte aux droits des parties 
civiles: 

8. La non-diffusion des rapports d'expertise aux avo cats des parties civiles porte 
atteinte aux droits des parties civiles decoulant du droit international en matiere de 
droits des victimes, notamment des Principes Fondamentaux adoptes par 
l'Assemblee generale des Nations Unis4, ainsi que de la RegIe 21.1 a) et c) du 
Reglement Interieur. 

III. CONCLUSIONS 

9. Les co-avocats des parties civiles soumettront dans les 60 jours de la notification de 
cette declaration d'appelle memoire fondant cette demande. 

10. Les co-avocats des parties civiles requierent : 

de declarer leur appel recevable ; 

d'accepter la communication de documents supplementaires ; 

d'infirmer la decision de la Chambre de premiere instance dans ses 
dispositions defectueuses ci-dessous enoncees. 

2 IENG Thirth Defence Response to the Civil Parties Co-Lead Lawyers' "Urgent request For the Trial Chamber 
to Amend Memorandum E62/3110 (formerly E106)", 22 juillet 2011, E62/311012. 
3 Notice of Joinder in IENG Thirith's Defence Response to the Civil Parties Co-Lead Lawyers' "Urgent request 
For the Trial Chamber to Amend Memorandum E62/3110 (formerly E106)", 28 juillet 2011, E62/3/l0/3. 
4 Voir la resolution adoptee par l'Assemblee Generale des Nations Unies AlRES/60/l47 du 21 mars 2006 sur les 
« principes fondamentaux et directives concernant Ie droit a un recours et a reparation des victimes de violations 
flagrantes du droit international des droits de l'homme et de violations graves du droit international 
humanitaire ». 
Declaration d'appel des co-avocats principaux pour fes parties civiles contre fa decision £62/3/10/4. 
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SOUS TOUTES RESERVES 

Date Nom Lieu Signat~~ ./ 

25 aout 2011 ANG Pich Phnom Penh ~~ 
Co-A vocat Principal National b 

25 aout 2011 Elisabeth SIMONNEAU - FORT Phnom Penh r ..,..;.... 

Co-Avocate Principale Intemationale ~ ~ 

.. 

-" 
25 aout 2011 MOCH Sovannary Phnom Penh 

~L A vocat des parties civiles 

25 aout 2011 KIM Mengkhy Phnom Penh Pour 
A vocat des parties civiles 

~~ -
25 aout 2011 Fran<;oise GAUTRY Phnom Penh 

~ A vocate des parties civiles ~ 
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